
Ordre du jour du conseil d’installation 

20 mars 2026 

 

 

Adoption du procès-verbal de la séance du 2 février 2026 

 

1) Élection du maire 

2) Nombre d’adjoints 

3) Élection des adjoints 

Lecture de la Charte de l’élu local 

4) Commissions municipales 

5) Délégation du conseil municipal au Maire  

6) Désignation des membres au conseil d’administration du CCAS (Conseil Communal 

d’Action Sociale) 

7) Election des représentants du SIGALE (Syndicat Intercommunal de Gestion des 

Activités de Loisirs des Enfants) 

8) Désignation des représentants au SYDESL (Syndicat départemental énergie Saône-et-

Loire) 

 

 

Décisions du Maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir. 

 


